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Règlement des Championnats de Belgique 
 
Modification de l’article O.14 
 
• Pour les pupilles : 

◦ de 1 à 200 : classement du championnat de Belgique de l’année 
précédente 

◦ 999 : tous les autres  
 
• Pour les minimes : 

◦ de 1 à 200 : Classement du championnat de Belgique de l’année 
précédente 

◦ De 201 à 300 : pour les minimes de première année et tireurs pupilles 
en surclassement, le classement du championnat de Belgique 
pupille de l'année précédente 

◦ 999 : tous les autres  
 

• Pour les cadets : 
◦ de 1 à 100 : classement national (uniquement les tireurs avec plus 

de « 0 » point) 
◦ de 101 à 200 : classement du championnat de Belgique de l'année 

précédente pour les tireurs qui ont « 0 » point au classement 
national. 

◦ de 201 à 300 : pour les cadets de première année, le classement du 
championnat de Belgique minime de l'année précédente 

◦ de 301 à 400 : tireurs minimes en surclassement, le classement des 
championnats de Belgique de l'année 

◦ 999 : tous les autres   
 

• Pour les juniors : 
◦ de 1 à 100 : le classement F.I.E courant (uniquement les tireurs 

avec plus de « 0 » point) 
◦ de 101 à 200 : le classement national (uniquement les tireurs avec 

plus de « 0 » point) 
◦ de 201 à 300 : le classement des championnats de Belgique juniors 

de l'année précédente pour les tireurs qui ont 0 point au 
classement national. 

◦ de 301 à 400 : pour les juniors de première année et les tireurs cadet 
en surclassement, le classement des championnats de Belgique 
cadet de l'année précédente 

◦ 999 : tous les autres 
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• Pour les seniors : 

◦ de 1 à 100 : le classement F.I.E courant (uniquement les tireurs 
avec plus de « 0 » point). 

◦ de 101 à 200 : le classement national (uniquement les tireurs avec 
plus de « 0 » point). 

◦ de 201 à 300 : le classement du championnat senior de Belgique de 
l'année précédente pour les tireurs qui ont 0 point au 
classement national. 

◦ de 301 à 400 : le dernier classement à jour de la Coupe de la 
Fédération. 

◦ de 401 à 500: le classement F.I.E. junior (uniquement les tireurs 
avec plus de « 0 » point) 

◦ de 501 à 600 : le classement national junior (uniquement les 
tireurs avec plus de « 0 » point) 

◦ de 601 à 700: le classement des championnats de Belgique junior de 
l'année (pour les tireurs juniors ayant 0 point au classement 
national) 

◦ 999: tous les autres 
 	
  


